
À partir du 11 mai débutera le déconfinement progressif sur l’ensemble du territoire. Le travail à la maison reste la

règle impérative pour tous les postes qui le permettent. Pour les autres postes, la reprise d’activité nécessite une

préparation et une organisation pour être mise en œuvre dans les meilleures conditions de sécurité sanitaire pour

tous.

Pour aider et accompagner les entreprises et les associations, l’Etat, les fédérations professionnelles et les

partenaires sociaux ont publié plusieurs outils.

Reprise d'activité, comment procéder ?

Pour organiser les mesures adaptées à ses spécificités,chaque entreprise doit suivre plusieursétapes :
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Déconfinement, mode d'emploi
À partir du 11 mai débutera le déconfinement progressif sur l’ensemble du territoire. Pour aider et
accompagner les entreprises et les associations, l’Etat, les fédérations professionnelles et les
partenaires sociaux ont publié plusieurs outils.
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 Evaluer les risques : Evaluer les risques : Passer en revue les conditions de travail des salariés et identifier dans quelles mesures ils

peuvent être exposés au virus (dans les locaux de l’entreprise mais également en dehors s’ils opèrent à l’extérieur

ou sur des sites tiers).

 Définir les moyens à mettre en œuvre : Définir les moyens à mettre en œuvre : Adapter les activités des salariés, la fourniture de produits barrières et

la définition de nouvelles procédures internes. Ces dispositions doivent également s’appliquer à ttoute personne

présente dans les locaux (fournisseurs, clients, bénévoles...).

 Impliquer les membres du CSEImpliquer les membres du CSE  (entreprise de plus de 11 salariés) : La mise en œuvre de l’ensemble des

démarches et aménagements doit être fait en étroite concertation avec les Instances Représentatives du

Personnel, lorsque l’entreprise est dotée d’un CSE (Comité social économique ). Le dialogue social dans

l’entreprise est plus que jamais indispensable pour trouver des solutions ensemble.

 Mettre à jour le document unique de prévention des risquesMettre à jour le document unique de prévention des risques  : Ce document, qui doit être rédigé par

l’employeur dès le recrutement du premier salarié, retranscrit les risques et les moyens de s’en prémunir et est

mis à jour régulièrement. L’actualisation du document unique de prévention des risques est impérative dufait de
.https://deveco.grandorlyseinebievre.fr/informations-transversales/actualites/deconfinement-mode-demploi-

1738?

https://deveco.grandorlyseinebievre.fr/fileadmin/_processed_/3/0/csm_Image_Velo_Balade_60fde20e67.jpg
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34474
https://deveco.grandorlyseinebievre.fr/accueil


Des outils à votre disposition

Pour aider et accompagner les entreprises et les associations, quelles que soient leur taille, leur activité et leur

situation géographique, à reprendre leur activité tout en assurant la protection de la santé de leurs salariés, l’Etat,

les fédérations professionnelles et les partenaires sociaux ont publié plusieurs outils :

 

 RETROUVEZ TOUTE L'ACTUALITÉ LIÉE AU COVID-19

l’épidémie actuelle liée au virus COVID-19. Elle permet de prévoir les mesures de prévention et de protection

adéquates. Ce document doit prendre en compte les risques sanitaires, mais également les risques psycho-

sociaux générés par la pandémie.

 Déployer les moyens : Déployer les moyens : Mettre en œuvre les mesures identifiées, communiquer auprès des salariés et des

personnes présentes dans l’entreprise ou l’association (clients, fournisseurs, prestataires, bénévoles...) et

s’assurer que les mesures sont bien appliquées.

 Protocole national de déconfinement pour les entreprises pour assurer la sécurité et la santé pour les salariés 

: précise la doctrine générale de protection collective à mettre en place (critère d’occupation maximale,

règles de circulation dans les locaux, gestion des locaux communs, prise en charge d’une personne

symptomatique, règles de désinfection, équipements de protection, etc...).

 Fiches Conseils Métiers : préconisations spécifiques aux différents secteurs d’activité et métiers. 48 fiches

sont actuellement disponibles ; 60 fiches devraient être mises en ligne à court terme.

 Guides «plan de continuité de l’activité économique et bonnes pratiques»  : outils réalisés par les fédérations

professionnelles, intégrant les spécificités liées aux secteurs d’activité. A ce jour, le transport/logistique, les

BTP/construction/matériaux et les professions de l’ingénierie/numérique/conseil/événementiel/formation

professionnelle ont publié un guide pour leurs entreprises.

Retrouvez plus d'informations dans le guide du Grand-Orly Seine Bièvre. 

Pour un appui de premier niveau, les entreprises et associations de moins de 50
salariés du territoire peuvent s’adresser au service appui RH du Grand-Orly Seine
Bièvre (rédacteur du guide pratique "covid en ligne")  en cliquant sur ce lien .
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https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/protocole-national-de-deconfinement-pour-les-entreprises-pour-assurer-la
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs
https://deveco.grandorlyseinebievre.fr/fileadmin/SITE_ECO/Infos_transversales/Actualites/COVID_19/Memo_aides_aux_entreprises_covid_19.pdf
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MluhdIWVCEqv1RYtvB-bTm3ihN7vSPtKnUYmUDFt199UOE9ET0I0TjVaSkowRDdWWlFaSDBHRTJMVyQlQCN0PWcu
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https://www.linkedin.com/cws/share?url=https%253A%252F%252Fdeveco.grandorlyseinebievre.fr%252Finformations-transversales%252Factualites%252Finformation-covid-19-coronavirus-entreprises-et-associations-1701
https://deveco.grandorlyseinebievre.fr/informations-transversales/actualites/face-au-covid-19-des-acteurs-solidaires-3099
http://www.facebook.com/share.php?u=https%253A%252F%252Fdeveco.grandorlyseinebievre.fr%252Finformations-transversales%252Factualites%252Fface-au-covid-19-des-acteurs-solidaires-3099
https://twitter.com/share?url=https%253A%252F%252Fdeveco.grandorlyseinebievre.fr%252Finformations-transversales%252Factualites%252Fface-au-covid-19-des-acteurs-solidaires-3099
https://www.linkedin.com/cws/share?url=https%253A%252F%252Fdeveco.grandorlyseinebievre.fr%252Finformations-transversales%252Factualites%252Fface-au-covid-19-des-acteurs-solidaires-3099
https://deveco.grandorlyseinebievre.fr/informations-transversales/actualites/lancement-du-fonds-resilience-ile-de-france-2179
http://www.facebook.com/share.php?u=https%253A%252F%252Fdeveco.grandorlyseinebievre.fr%252Finformations-transversales%252Factualites%252Flancement-du-fonds-resilience-ile-de-france-2179
https://twitter.com/share?url=https%253A%252F%252Fdeveco.grandorlyseinebievre.fr%252Finformations-transversales%252Factualites%252Flancement-du-fonds-resilience-ile-de-france-2179
https://www.linkedin.com/cws/share?url=https%253A%252F%252Fdeveco.grandorlyseinebievre.fr%252Finformations-transversales%252Factualites%252Flancement-du-fonds-resilience-ile-de-france-2179
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